
MÉÊLASe.Em ~~LiO iUX, SC IENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRA IRES.

u pain * les miics aiffiblice par unc longue privation loniérent ci v.in à
ersi noluirrissns leurs ummniert s'.riles ;. le pèrc sortait, renitran ..... partout

es stsiVlier es pas, lui dîfl mandant du pain ; la guère soufiîrait e lci-
rail, les eifis pleuraint à Cri exemple. Mais leurs eliiires débiles ne

leur perettient pas de ilavo ilr et de gagner du pain ila plecraient et de-
n.aint, Ct.lc père a ellai. îcre sé)piser en, de vziiis travau ; nais ces

pleurs lPem pêchaient de !o livrer i dése-poir; il pensait à leur aveir, ci
Im vailait encore.

Vinrenit Cinlin dIle oiveaiix jours dc prospérité, et li joie (les enfins surtout

pîasa iiemie celle des pères, car ils vn devaient jouir plus longtemps qu'clx.

nstrcubs cepend .it par ces derniers jours de miaheur, les eiihi iis priérent leurs
pîri de trr.va!er enconre', et de leur amasser du bien pour prévenir une nou-

ContcitovCns ! la famine a pate dans notre pays. Nos.campagnesdétrui-
tCs, les ruines de los iempise et de nos minaisons, nos pures, nos frères tori-

7nés sous les coups désnstreux le la guerre, ou gémis..DIt Ci captivité, aites-

neat encore nos miiallcurs passes.
Dais le temps que le Llaive vengeur du pouvoir po:tait la -désolation et la

-mort, les enifaris suivaient leurs rières éplircs. se jetaient dais la foule (les

iourants, recueillaient les derniers soupirs d'un père oi d'un frère luttant en-

core contre in dernier reste le vie, portaient leurs regards sur un tibe int

lii sanîg le plus pur, cierelhaient au-delà dles miers des parents, (les anis que
ieriîpeiiséc trainait drngs des lieux ignominieux iet dans des occupations indi-

i!lnes dIos proscrits de Pirjtstice. . . ... .L patrie souffrait et pleurit. . . . et

inous, pauvres crranrs, nous pleurions comme le nourrisson( qui voir pleurer sa

-mère.
Coneioyetn- ! c'est un enfant le la patrie qui s'adresse à vous ajourd'hlii

le.,temps du malheur est passé, mais l'inforrune n'a pas encure de-crié la

terre. Comme les crfanîs île li fiIinc.nous prvoyons îe qi1i pourrait encore

nous arriver. Péres de 1a patrie, vétêrains île la liberté, travaillez pour vos

enfans, travaillez pour leur avenir! Canadiens ! nous sontes darns un rio-

ment de crise, veillez à vos intérêis ! Le cap de la réforme a été déserté,
mais les transfuges sont en petit nombre zserrez encore vos ragnîan, et soute-
nez vos droits.

A l'approche d'une noiivîlle élection, sonigez, songez, dis-je, à l'importan-
ce du choix qite vous allez faire. .Ceux dett re vous qui oit passé sous les
drapeaux ennemis, trvaillent à ruiner l'édifice de votre conîstittioi et (e
votre liberté ! Sous le nion pomlîcîtx de gouvceriemret resposiable, ils vous
présentent un homme qui vous livre, avec iieds et mutains liés, à la discrétion
d'une personne qui n'a encore à vo:re con france auctinc garaieu. Jusqu'au
coup qui a ameni l rsignation lu iniisire, il est vrai que le gouverneur
avait mérité toute votire estiie ; il n'y a nion plus aucilui !c(te ,uuttz. Iluennt qmui

vous en puisse faire plaindre ; mais quand on songe à PiIpori a nec du point
où il vient de faillir, quels sujets d'appréhensions ni'avori nous i:la pour Pave-

nir !
Dans les circonstances présentes, il ne faut pas se laiéser éblouir par le

grand et speciex nom île nouvernenceit responsable. Car désormais ce rne
doit pas être l'éternelle occupation de notre législature. Bioieôt nes repré-
seitans seront appelés à se prononcer sur (les matiéres (le conuenceces ma-

jeures, et si pour sou:enir une question devenue vaine par la décision de la
rnutropole. vous rreîîez vos irtéréts entre les mains d'hoimmes qui nont ni la
faculté ni Ililittioni de les soutenir, quels résulits atendez vots d'avanta-

geux dul choix qie.vours aurez fCdt. A quetls partis appartiennet les candi-
dats mainienianît sur les raius ? L'un n'a jamais paru clais le public sins
avoir à >es côtés une coipaenic choisie de torys fietiés. L'ait re au cotraire
ne s'est jamais fait connaitre que paré (les insignes de li rétrie et les lois
de la coisitimion à la main. La grande jeunesse de ce dernier n'a encore
pu lui offrir (le fréquienîtes orcnsions (le prouver ses principes par ses actions
quoique cependant il'n'en soit pas un qui nto ls connaisse parfaitemenit. M ais
l'autre a souvent et irop souvent prouvé ses principes par ses actions, et il
n'en est pas un non lplus qui doritc de sa politique. De lout temps vous at-
riez pui demander à qui. que ce soit quels étaient les principes de l'un et (le
l'autre, et de tout temps on vous les arira it montrés tels qu'ils sont aujourd'hui.
Or ce n'est ias sur cee nouvelle doctri ie de gouvernement responsable qu'il
les faut j ager dans les circostances présentes, mais bien sur ce cours soutenu
d'opinion ferme qui les a toujours distingués dans leur parti respectif.

Et enfin si l'on tient tant à leur maniére d'entendre le gouvernement res
ponsable, quel est celui îles deux qui vous offre de plus sûres garanties ? L'un
voua dit : rmoi j'explique le gouvernement responsable tel que l'a fait le gou-
verneur aux liibitans de Gore. L'autre s'aiinonce conune partisan îles nu-
nistres. Le premier vous dit : Je veux que le gouvernet prenne l'ais île
voereprésentans quand bon lui semblera et qu'il (glse de rnme. Le dernier
vous lit : Non, je veux qu'il les coistic sur chacun île ses actes et n'agisse
cri rien que d'aprés leur avis. L'un livre le pays à la discrétion île l'adminis-
tration ; sil commet îles fautesil faudra lirrmputer à notre mauvaise destinée ;
si ai contraire il agit suivan les vceux lu peuple sans consultation nucune,
qu'on en remercie notre bonne fortune. L'nuire, plus soigneux îles intérêts
de son pays, limite cette autorité souveraire ; il veuît que si l'on souffre des
actes le 'administration, l'on snehîe à qui s'en prendre, déposcr les auteurs le
méfaits, oit bénir la main qui nous fait du hien. Le principe de ce dernier,
que notus accord(, notre coisiitiii sains aucune réserve, ie serait-il pas pré-
férable à eclui <lui noirs iiet en jeu d'& fortune ? Et si nous n'en. nvons pas
a pratique,peut-on craindre quelque chose en confiant nos intérêts à une per-

sonne qui les professe er théorie et dont' les sollicitations parviendront peut-
être à en obtenir la praique 1 En prenant le pari adverse il est ianifeste
uiot rie pCult que rorcber île mieux cri pis. D'un côté il n'y a rien à risquer;

-il nous faut suivre la polirique de sir Charles Mic'tafe, notre représentant
nr'tura qu'à décliner du bien au mal. De l'a utre côté ; quel est celui qui re-
fu-erarii île troquer les principes du gourverneur comire ceux des ministres ? S'il
cri est un, son cSur l'a île tout trm.tups déclaré ennemi le son pays. Or ne
peut-il pias se frire que des sollicitations reuries des représentarîs le la provin-
ce parviendront à obtenirrec qie nore consîtitction nous accorde? Et l'homme
qui professe déjà îles principes qui détruisent cette constitution, prorriet-il un
.-upport as.ruré pour la caise de la réfurnie ? Il est donc dujà dans le mal, et

un principe. cri politiquce, (lire celui qui a. commencé à décliner, décline,
décline toujours jusqu'à la chute parfaite de l'état ou de lii-niie.

Concitoyens ! Voilà le langnge d'un enfant. Il sera de peu de poids auprès
de celui de vieilles têtes blanchies soirs les travaux politiques. Mais il vous
agira fai'. cornraitre les besoins de lajeinesse canadieonne,et si in enfant qui de-
tmande du pain est écouté de son pére, vous écouterez les sollicitations de vos
enfan, qîui ouvrent devant vous le livre de l'avenir, et vous supplient d'y jeter
d'avance une constitution qui leur a-sure la jouissance des droits d'hommes
libres et l'espoir de bénir plus tard le souvenir de leir.s ancêtres.

Ilontréal, 25 mars IS44. · UN JEUE CANADIEN.

B U L L L T I N.
Institution el profesion des SSurs de Churité.-Retrarile.-Sacre d'évéquc

aux Etls- fnis.-Journau dfi rriculture.-Nouvelles diverses.
Vendriredi dernier eut lieu, dans la chapelle de la Providence, la profession

îles sept premiéres novices canadiennes qui se soieit consacrées au service
des pauvres et îles malades selon lar Régle de St.-Vincent de Paul. -Cette
cérémonie, nouvelle pour le pays, avait attiré un concours considérable de
personnes intéressées à Poeuvre,et les pieux parents de celles qui renonçaient
à leurs propres firmills pour adop,;erla grande famille des pauvres. La pe-
rite égtiie le l'établissement avait été corpléteinent décorée à neufpar la
générosité des Dames île la Corporation et des membres de PAssociation de
charité, et le chour des demoiselles chantres de l'Archiconfrérie avait bien
voulu aussi préter son· concours, dans cette occasion. La cérémonie com-
mença parl'invocation des lumières de l'Esprit-Saint. Après le chant du
Veni, Crealor et la célébration de la première partie île la messe jusqu'à l'é-
vangile exclusivement, par Mgr. l'évêque de Montréal, un des assistants du
prélat se rendit à Pavant-cheur pour annoncer aux Sours, par le chant
d'une Antienne, l'invitation que le Seigneur leur faisait de venir lui consa-
crer letr virginité. Aussitôt cette petite troupe de vierges s'est levée; et,
tenantleurs flamnbeaux allumés, elles s'avancèrent processionnellenrent vers
les balustres, en chantant le pscaume de la bonne nouvelle, Lotatussum ri
his. Précédées de sept jeunes eiifants qui portaient, sur des bassins, les in-
signes dIe la profession et rerci/usentaient autant d'orphelines, les novices
marchaient en chantant, soutenues surleur droite par leurs Matrones et sou-
tenant elles-mêmes, à leurr gauche, autant de vieilles infirmes prises parmi
les quarante pauvres de leur salle. Cette réunion de pauvres, de riches,
d'orphelines et de pnuvres volontaires prit place devant la balustrade, en face
de J'évêque. A ce spectacle, une émotion générale parut se faire sentir
dans toute l'assemblée. Alors le pontife, adressant la parole à ces fllle;,
leur demande ce qu'elles viennent solliciter de lEglise de Dieu? Elles ré-

pondent que c'est Jésus-Christ qu'elles recherchent, et que c'est le service
île ses pauvres qu'elles ambitionnent. Après une seconde et une troisième
admonition.auxquelles elles répondirent avec une égale persévérance, l'évê-

que les reçut à l'oblation volontaire, qu'elles firent chacune à h.aute voix et

prosternées. Ceci n'était pas encore la formule des veux proprement dits;
car,atvantieurs cngrggemens,i fallnait P'érectionrégulièe 'urne nouvelle com-
itunaMé ; c'est ce que fit Mgr. l'évéque par un mandement spécial d'Insti-
tution, qui fut alors lIt publiquement par le chapelain de l'Asile. Il y était

dit qu'en vertu de l'autorité épiscopale, P'.jsile de Jlont72réalpour lesfemmes
dgées et infirmes était canoniquemeut érigé de ce jour, et ouvert dans la
.ilfaison de la Providence; que le soin-et 'adininistration eun étaient confiés
aux SSurs de Charité ou servantes des pauvres, ainsi que la visite des mala-
des à domicile et l'exercice des autres Suvres en pratique dans la Règle des

Filles de St.-Vincent. Le dispositifdu mandement contenait aussi la nomi-

nation des patrons et la promulgation des indilgences nitachées à l'œuvre.

Ce fut après cette lecture et une nouvelle interpellation de la part de 'évè-

que, que les sept novices, examinées et appelées à la profession, firent, cha-
cunte distinctentent, leurs voux dans l'Institut, et en déposèrent l'acte entre
es mnains du prélat, qui le plaça sur l'aiutel. De suite, l'évéque bénit jes


